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Texte de la question

M. Jean-René Marsac attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre des affaires étrangères et
du développement international, chargé du commerce extérieur, de la promotion du tourisme et des Français de
l'étranger sur la situation des particuliers propriétaires d'appartements en résidence de tourisme. Ces particuliers
profitent du mécanisme de défiscalisation Censi-Bouvard issu de la loi de finances pour 2009 afin d'investir dans
des appartements dont l'exploitation est assurée par des gestionnaires immobiliers. Néanmoins de nombreux
propriétaires-investisseurs font face à des difficultés avec l'exploitant de la résidence de tourisme. En effet, les
sociétés qui assurent l'exploitation de ces résidences accusent parfois des retards de loyers, ce qui pèse
lourdement sur certains propriétaires devant rembourser un prêt. Les propriétaires sont contraints de mener des
procédures judiciaires lourdes afin d'obtenir leur dû. D'autres propriétaires dénoncent un prix d'achat
particulièrement élevé des lots de ces résidences, justifié par une promesse de rentabilité qui semble de plus en
plus difficile à tenir. Si les avantages fiscaux attachés à l'investissement dans les résidences de tourisme ont
permis la réalisation de nombreuses résidences de tourisme, il souhaite connaître les moyens qu'il serait
possible de mettre en œuvre afin que les sociétés de commercialisation et d'exploitation des résidences de
tourisme assument davantage leurs responsabilités vis-à-vis des propriétaires-investisseurs.
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